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Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 11 décembre 2023, s’est réuni
le 18 décembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, 
PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, 
LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Latifa BAKHTOUS a donné pouvoir à Mme PÉLERIN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. RICHER
Odile MONNET a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 32

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023
CULTURE-EVENEMENTIEL

Grand orgue de l'église de Saint-Patern - Restauration - Association des 
amis de l'orgue de Saint-Patern - Mécénat

M. Jean-Jacques PAGE présente le rapport suivant :
Les travaux de restauration du grand orgue de l’église Saint-Patern ont été évalués à 
la somme de 293 920 euros HT afin que cet instrument de la fin du XIXe siècle 
retrouve son éclat et ses capacités sonores.

Désireuse de soutenir la ville de Vannes, l'association des amis de l’orgue de Saint-
Patern a engagé une campagne de dons destinée à participer au financement de 
cette restauration, à l'entretien et à la valorisation de l'orgue.

A ce jour, l’association a récolté 37 000 euros. Elle se donne les moyens de 
poursuivre ce mécénat en 2024 et 2025 au-delà du montant de 50 000 euros 
initialement convenu. 

Vu l'avis des Commissions :
Politiques Publiques
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’accepter le don offert par l’association des amis de l’orgue de l’église Saint-
Patern à hauteur de 37 000 euros pour l’année 2023 ;

∑ d’exprimer sa profonde gratitude à l’association des amis de l’orgue de l’église 
Saint-Patern pour sa générosité ; 

∑ de dédier ce don au financement de la restauration, à l’entretien et à la 
valorisation de l’orgue de l’église Saint-Patern ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


